


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 13 OCTOBRE 2016 
 

MISE EN PLACE DE GROUPE DE PUISSANCE ELECTRIQUE TEMPORAIRE 
AUX ABORDS DU STADE GEOFFROY-GUICHARD DANS LE CADRE DE 
L’ORGANISATION DE L’EURO 2016 - AVENANT 
 
 
 

La Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole s’est engagée dans l’organisation de 
« l’Euro 2016 » et dans son cahier des charges associé, comprenant notamment la 
fourniture de groupes de puissance électrique temporaires aux abords du stade Geoffroy-
Guichard. 
  
Les demandes retenues sont les suivantes : pour la zone A de 1 180Kva (aire régie, centre 
des médias et centre des volontaires), et pour la zone B -2 scénarios- de 1 170Kva ou 
170Kva (village hospitalité, centre logistique et salle signalétique). 
 
Dans ce cadre-là, la communauté urbaine de Saint-Etienne Métropole a conclu un marché 
public sur l’opération 372 du budget principal avec l’entreprise suivante : 
 

Dousson - ZI Montreynaud, 39 rue Gustave Delory - BP15 – 42 964 Saint-Etienne cedex 9 
pour un montant de marché forfaitaire global de 98 905.00€ HT, soit 118 686.00€ TTC, 
décomposé ainsi : tranche ferme : 44 395 € HT, tranche conditionnelle n°1 : 30 180 € HT et 
tranche conditionnelle n°2 : 24 330 € HT. 
 
Durant ces prestations, ERDF, pour des raisons de disponibilité d’équipes techniques, a 
repoussé de 19 jours la coupure des lignes HTA depuis leurs transformateurs électriques, 
obligeant le maintien des conteneurs électriques loués par l’entreprise DOUSSON sur cette 
période : cela se traduit par un coût de location plus important par rapport au marché initial, 
d’un montant de 6 992,00 € HT (8 390,40 € TTC) soit +7,06 %. Ces travaux de l’entreprise 
DOUSSON doivent faire l’objet d’un avenant n°1 au marché n°2016 STAD 106. 
 
Ces travaux complémentaires sont en partie compensés, par la moins-value sur les marchés 
passés avec ERDF dans le cadre de l’Euro 2016. 
 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n°1 au marché de travaux n° 2016-STAD-106 conclu avec l’entreprise 
DOUSSON,  
 

- la dépense correspondante sera imputée au budget Euro 2016, opération 372.  
 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
  

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


